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NOTE D'INFORMATION : INSCRIPTION AU CREJ GUADELOUPE 

Saison Sportive 2026 

1. Présentation de l'Événement 

Dans le cadre de la rentrée sportive, la Ligue de Judo de la Guadeloupe informe de l’organisation du 
test de sélection pour le CREJ (Centre Régional d'Entraînement de Judo). 

Ce test est obligatoire pour tous les judokas souhaitant intégrer la structure ou renouveler leur 
inscription (réinscription) au sein de la cité intégrée sportive et scolaire du CREPS de la Guadeloupe. 

 

2. Calendrier et Lieu 

• Date : Dimanche 10 mai 2026 

• Horaires : De 09h00 à 15h00 

• Lieu : Dojo de Paul Chonchon (CREPS de la Guadeloupe) 

 

3. Public Concerné 

Le test concerne les judokas licenciés des catégories suivantes : 

• Minimes : À partir de 13 ans. 

• Cadets et Juniors : Jusqu'à la classe de Terminale. 

 

4. Modalités d'Inscription (Obligatoires) 

Pour que la candidature soit recevable, le respect des deux étapes suivantes est impératif avant le 
dimanche 3 mai 2026 : 

Étape 1 : Inscription sur l'EXTRANET 

• L'inscription préalable sur l’EXTRANET de la Ligue de Judo de Guadeloupe est strictement 
obligatoire. 
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Étape 2 : Constitution du dossier par mail  

Envoi du dossier complet à l'adresse : contact@liguejudoguadeloupe.fr comprenant : 

1. Le bulletin scolaire (le plus récent). 

2. Une lettre de motivation. 

 

5. Consignes aux Clubs 

Nous remercions les présidents de clubs et les enseignants de bien vouloir : 

• Diffuser largement cette note auprès de vos licenciés concernés. 

• Veiller au respect des délais.  

• Aucun dossier ou inscription sur l'extranet reçu après le mardi 5 mai 2026 ne sera accepté. 

 

 

 

 


